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	Le 21 février 2007
par courriel et par MESSAGER
	Me Louise Tremblay
Ligne directe : (514) 871-5476
ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel



Dossier : R-3523-2003



Notre dossier : 111216.39

________________________________________________________________
Chère consoeur,

Suite aux lettres que nous adressait la Régie le 15 décembre 2006 et le 23 janvier 2007 dans le dossier mentionné en titre, nous vous transmettons sous pli un tableau comparatif entre les textes originaux, tels qu’amendés en audience, et les nouveaux textes proposés, lequel est déposé comme pièce GI-2, document 1.1, ainsi qu’un document expliquant les modifications apportées aux textes originaux qui est déposé comme pièce GI-3, document 1.1. 

Nous joignons également à la présente un inventaire des pièces révisé.

Quant aux enjeux qui demeurent en suspens pour Gazifère, nous retenons principalement les propositions de certains intervenants visant l’octroi de pouvoirs à la Régie pour imposer des pénalités ou sanctions au distributeur en cas de non-respect des conditions de service (Chapitre 10). Gazifère prévoit faire une contre-preuve sur ces questions.

D’autre part, suite au dépôt des textes révisés le 21 septembre 2006 (GI-1, document 1.5) et à la révision des notes sténographiques des audiences, nous considérons nécessaire de compléter la preuve de Gazifère sur certains textes proposés dans les chapitres 1 (Définitions), 4 (Demande de service de gaz naturel et contrat), 5 (Mesurage), 6 (Facturation), 7 (Paiement), 8 (Dépôt) et 9 (Recouvrement).

Nous comprenons également qu’une preuve devra être présentée lors de la reprise des audiences à l’égard du calendrier envisagé pour la mise en œuvre des conditions de service suite à leur approbation par la Régie.

Quant aux disponibilités pour la reprise des audiences, veuillez noter que les représentants de Gazifère ou la soussignée ne sont pas disponibles aux dates suivantes : le 11 et du 16 au 27 avril 2007 ainsi que du 14 mai au 1er juin 2007.  
Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Jocelyn B. Allard (Gaz Métro)

Me Steve Cadrin (UMQ)


Me Nicolas Plourde (ACIG)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)


Me Hélène Sicard (UC)




Me André Turmel (FCEI)


Me Jean-Olivier Tremblay (HQ)
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